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PREFECTURE DE LA CHARENTE


Monsieur Le Préfet


7 – 9 rue de la Préfecture


16017 ANGOULEME CEDEX

Objet : REMEMBREMENT
Monsieur Le Préfet,

Différentes « Demandes de Renseignements d’Urbanisme », provenant de Notaires, concernant des ventes de propriétés me sont parvenues ; à ce jour,  je suis dans l’impossibilité de les traiter suite au remembrement effectué sur la commune.

Je me tourne donc vers vous afin que vous me communiquiez les documents indiquant les nouvelles références de parcelles concernées par les zones soumises à des obligations réglementaires ce qui me permettrait de donner suite à ces demandes.

Je vous en remercie par avance et,  vous prie d’ agréer, Monsieur Le Préfet, l'expression de mes sincères salutations .

Le Maire,

Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 10.02.2006
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